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ORGANISATION DF,S NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

TO I 

PROM 

SUBJECT : 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

.6 .Sep.t.embre .. 196.2 ... 

PW/204. 1782 

r. M. Khiary, Chef des Operations Civiles 

M.E. Larcher, Chef de la Section des Travaux Publics ~~~ 

En raison de l'insuffisanoe numerique aotuelle de nos 
experts et du lanoement du dernier programme de travaux a Bukavu, 
il ne me paratt pas souhaitable de priver totalement le IG.vu de 
nos deux experts looau.x pendant dix jours. 

D'autre part, en oe qui concerne le travail demande 
par la mission ONU d 1Usumbura, on devra se borner a une estimation 
approchee technique et finanoiere, et dans oe oas il suffit d'envoyer 
un expert . Il ne nous est pas possible dans l'etat actuel de nos 
effeotifs d 1aller plus loin dans oette voie lorsque des problemes 
urgents se presentent au Congo, a plus forte raison sr11 s 1agit 
de travau.x qui interessent la route Usumbura-Astrida. 
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.. . .,. 
TRADUCTION 

UJUUO 71 Ahmed de Nasr. Urgent . Pendant sa visite a Leo Maxwell vous a 

mHNX parle de la po ssibilite de l ' emprunt de courte duree d 'un ingenieur 
des ponts et chaussees de l ' ONUC pour faire une rev ision -sur place des 

evaluations et du travail requis pour un projet urgent de reparat ion de 
route en Usumbura et Astrida qui pourrait e t re au moins en partie finance 

par ONU . La possi bi lite de l ' e 'prunt de l' ingenieur des ponts et chaussee·s 

espagnole Sanz Sanch0 et Imbert, a s sistant a Bukavu aussi discutee avec 

Javiola qui E@~i} iiR leur de livrance 1rovisoire possible du point de vue 

de Bukavu . Serais en consequence reconnaissant que vous donniez votre 

accord immediat pour l'emprunt des deux ingenreeurs pour une periode allant 

jusqu'a dix jours,. (probablement moins) et ~ue vow autorisiez Gaviola a 
prendre dispositions directement avec nous. Nou s so mmes prets a accepter 

tous frais. Serais reconnaissant d'une prompte reponse car projet est de 

grande urgence. 
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L~opoldville, le 7 juin 1962 

Cher Monsieur, 

Je vous remercie de votre lettre en date du 15 mai 1962 o.dreasee 
• a " onsieur le Ministre de Finance", ONU, New York . 

J'ai le regret de vous informer Qu 1une aide du genre que "'Tous 
demandez ne tombe pas dans le rayon d'action de 11operation des Nations 
Unies au Congo, et nous sommes malheureusement dans l ' impoasibilite de 
donner suite a cet te demande . 

Veuillez agreer, cher Monsieur, . l'expression de nos sentiments . 
distinguas. 

.. 

.Monsieur Pierre Puna 
l;-A, rue de Lufuku N° 
Qua.rtier LEMBA 
Leopoldville 

R. J • 13. Roseborough 
Chef e.djoint des Operations civiles 

de l ' ONUC 
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·• ROUTING SLIP 

Comments for the record should not be written on this 
slip. REFERRAL SHEET PT.108 should be used instead. 

TO: 

APPROVAL YOUR INFORMATION 

MAY WE CONFER? AS REQUESTED 

YOUR SIGNA TIJRE FOR ACTION 

NOTE AND FILE REPLY FOR MY SIGNATIJRE 

NOTE AND RETIJRN PREPARE DRAFT 

YOUR COMMENTS ATTACH RELATED PAPERS 

DATE: 
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s .B./- REPUBLIQUE DU CONGO ______________ ,,. 

CONTRAT D' ENGAGEMENT DE TECHN ICIEN. 

Entre 

La Republiqu e du Congo , r epresentee par l e Mini stre de l a Fonction 
Publ i que , ci- apr es den omme 1 1ADMIUI STRATION 

e t 

M............. . . . .. . ....... de nationali t 8 
ne le a 
domic i lie a 
ci-apres den omme LE CONTRACT '.'.NT, 

il a ete convenu ce qui suit: 

Arti cl e I - Obj et et Nature du contrat 

L1Admi ni stration engage l e contrac t ent en qualite de •.••••••• 
• • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • 

Le contractant , re connu avant son engagement apt e phys i qu ement a se ­
jour n er au Congo et a y accomplir son travail , est t enu d ' executer s es 
prestations ·sur t out e 1 1 et endue de l a Republique du Co ngo et , eventuel­
l ement , a l ' etranger dans l e cadr e des mi s sions:qui pourra ient lui ~tre 
confiees . Dans ce de r n i er cas des disposition s speciale s det erminer ont 
les conditions dnns l esquelles s ' eff ec tuer ont l es missions . 

Article 2 - Duree du con trat 
Le pres ent contrat est conclu pour une duree de • • •• • . • •.•••.••••••.• 
Il prend eff et l e j our ou l e contractant fr anchit la frontiere de l a 
Republique du Congo . 
Pour l' application du pr esent contrat , l a dRt e de pri se d ' effet est 
f i xee au •••• • .• . . . . •. • •. . ••. • , confor mement a l a mention appos ee sur 
le pa s se port du contractont par l e service de l a Suret e . 

Article 3 - Trait ement 
Le traitement de base annuel du contract M t est fixe a . . . . . . . 
• • . · . . . •..• •• f r ancs congo l ais . 
A ce t r aitement de base i nitial peuvent s ' a j out er: 

1 ° une bonification pour ti tros a cn.demi qucs · ·ou e tudos supcri eures , fi ­
xee a 5 % du trait ement de ba se initia l par annee d 1 e tudes acc om-• 
plie au-del a de quatr e annees d ' etudes univer sitaires ou d ' une li-
cence . 

2° une bonification de pr atique pr of ess i onne lle , fixee a 2 % du ~r a i ­
tement de base ini t i a l par peri ode compl et e e t i ndivisibl e de deux 
ans de pr at i que dans un empl oi anal ogue a celui prevu dans l e con­
trat , cette boni f icat i on n e pouvant t outef ois exc eder dix pour cent 
du trait emen t de base i ni t i a l . 

Le t ot al du traitement de bas e i nitial et des deux bonifications 
constitue d&~s l e pr es ent contra t , l e traitement de base annuel 
r ectifie . 
Pour 1 1 execut i on du pr es ent contrat, M. · ..•.•••.• • • . .••• •• •••. • .••• 
apres examen de son doss i er , a droit a : 
a ) •.••• • •• •• . . . • • •• % au titre de boni f ication pour et udes super i eu-

r es, so it . ••. . •. .•. .• . . . .•. .• . ..• . •• fr anc s congo l a i s . 

b ) •.••• . .•••. • ••.•• % au titre de bonification de pr at i que profes­
sionnelle 
soit .••• ••. •. . .•.• •. .•••.• fr ancs congo l ai s . 

Le traitement de bas e annuel r ec tifi e es t done fixe a . . .. .. ...... . . . 
francs congol a i s . 

Ce tra i t ement est du de l a dat e de pri se d ' eff et du contrat t elle qu ' in­
di qu ee a l ' articl c 2 jusqu ' au j our exc l us du depart en conge . Il est 
payabl e en fr;c,ncs congo l ai s , mensuoll ement et a terme echu . 
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Article 4 - Indemnitesdiverses 

Le contractant beneficie, dans l'exercice de ses fonctions, des in­
demnites prevues pour les fonctionnaires en service dans la Republi­
q_ue du Congo . 
En outre , une indemnite de fonctions speciales ou de technicite peut 
etre accordee a certains contractants . Une circulaire en determinera 
les modalites d ' application et l e montant . 
Les medecins et veterinaires engages a plein temps pergoivent une in­
demnite speciale de non clientel e privee d'un montant mensuel de cinq 
mille francs congolais . 
Article 5 - Allocations familiales 
Le contractant beneficie des allocations f amiliales pour sa famille a 
charge . 
Le taux de ces allocations est le meme q_ue celui qui est fixe pour l e 
personnel sous statut de l'Administration . 

- Article 6 - Devoirs et Obligations du contract2.X1t 

Le contractant est, en regle generale, soumis aux obligations resul­
tant de l a legislation sur le contrat de louages de services . 
En outre , en t ant qu'agent de l ' Administration: 
- il a le devoir de se comporter avec t act et politesse aussi bien dans 

ses rapports avec les agents de la fonction publique que dans ceux 
q_u 1 il peut avoir avec le public. 

- il est t enu d'executer personnellement et consciencieusement les or­
dres qu'il regoit de ses chefs. 

- il est responsable des ordres qu 1 il donne et il ne peut se decharger 
de ses responsabil ites sur ses subordonnes. 

- il ne doit se livrer a aucune activite portant atteinte a l'indepen­
dance et a l a souverainete du pays ou de nature a compromettre la 
defense nationale . Il ne peut adherer ni preter son concours a aucun 
mouvement, groupement, organisation ou association a caractere poli­
tique ou syndical. 

- il est lie par l'obligation de discretion absolue pour tousles f aits 
et informations dont il aur ait eu connaissance dans l' exerc ice de ses 
fonctions . Le devoir d'observer le secret professionnel subsiste me­
me apres l a cessation des services . Il ne peut etre delie de cette 
obligation que par autorisat i on du Chef de departement dont il depend . 

- en cours de contrat , il ne peut suspendre l ' exercic e de ses fonctions 
sans aut orisation prealable . 

- il lui est interdit d 1 exercer ou d'occuper , soit lui-meme , soit par 
personne i nterposee , des fonctions dans une entreprise soumise au 
controle de l'Etat ou en relation avec celui- ci , ou d'y avoir des 
interets de nature a compromettre son independance . 
il doit faire une declaration a 1 1 administration lorsque son conjoint 
exerce a titre professionnel une activite privee lucrat ive pour per­
mettre a l' Autorite competente de prendre , s'il ya lieu,les mesures 
propres a sauvegarder les interets du service . 

Tout manquement aux dispositions ci-dessus peut etre sanctionne par 
l'une des peines disciplinaires prevues a l' article 8 ci-apres , sans 
prejudice des poursuites ou actions auxquelles il pourra donner lieu 
devant les tribunaux . 
Article 7 - Retonues et Cautionnement 

L' Administrat i on se reserve le droit de retenir mensuellement sur les 
sommes dues au contractant: 
- le montant des impots et cotisat i ons diverses dues par le contractant 

en vertu des textes fiscaux et sociaux en vigueur au Congo • 

. . . I . .. 
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- une retenue de 5 % sur l e traitcment de base rectifie, a t itre de 
caut i onnement , en application des dispositions l egal es . Cette r e­
t enue cessera des que le montant de l a caution a insi constituee at ­
t cindra 15. 000 francs . Lo mont ant du cautionnement sera rembourse 
au contractant avant son depart en conge , deduction f aite des sommes 
dues a l'Administration . En cas de desaccord , il sera f ait applica ­
tion des dispositions legales . 

- l es sommes necess 2ires pour permettre la r ecuper at i on par l ' Admi ni s ­
trat i on des avances qui aurai cnt pu etre faites au cont ract ant . La 
retenue, dans ce cas, ne saurait etre superi eure au sixieme du trai ­
t ement de base rectifi e . 

Article 8 - S..§!lctions disciplinaires 

L1Admini stration se reserve l e droit, pour sancti onner les manquements 
du contractant , tels que determines a l' article 6 du pr esent contrat, 
a ins i que toute infraction aux obligations habituelles d 'une personne 
engagee sous contrat de louage de services, d ' appliquer l es pe ines 
disciplinaires ci- dessous g 

- l ' avertissement 
- l e blame 
- la suppression du traitement e t des indemnites autres que les allo-

cations f amiliales , pendant une duree ne pouvant exceder trois mois . 

Le s deux premieres sont infligees par l e Secretai re General du Mi ni s ­
t ere central ou par l e Ministre Provincia l dont depend l e contractant; 
l a troisieme par l e Ministre du Gouvernoment c entral ou le President 
du Gouvernement provincial dont depend l e contractant . 

Aucune pe i ne ne pout etre prononcee , ni meme proposee, sans que le 
contract ant ait ou connaissance des griefs articules contre lui et 
a it ete mis dans la possibilit e de se justifi er . 

Article 9 - Lo goment 

L'Administration fournira gra tuitement au contractant et a sa f ami lle 
un logement approprie , garni dos meubles necessaires . 
Cet avant age pout , sur decision de l'Administration , otre rempl a ce par 
une indemnit6 compensatoire dont l e t aux sera f i xe par voie reglemen­
taire. 
En cas de refus d ' occupation sans motif l egi time, dont l' Administration 
est seule juge , il sera f ait applic ation des dispositions l egales . 

Article 10 - Soins 

Au Congo , en cas d 1 accidont du travail ou de mal adie professionnelle 
survenu au contractnnt, l ' Administration applique l es disposi tions 
prevuos par l a l egislat ion en v i gueur . 
Il en est de mcme en cas d 1 accident ou de mal adie non prevu a 1 1 alinea 
precedent ainsi qu ' en cas de gr ossesse ou d ' a ccouchement . 

L' Administration n ' est tenue a aucun remboursement pour les soins don­
nes aux mombres de la famille qui ne r esident pas au Congo ou qui , y 
residant , y exercent une profession lucrative l eur permettnnt de be ­
neficier des dispositions de l a legislation sur l es accidents du tra­
vail ou de toute autre l egisla tion sociale . 
Hors du Congo , pendant l e cong6 do reconstitution , le contractent peut 
obtenir , pour lui et sa f amille , le rembour semcnt des fr ~is medicaux , 
chirurgic aux , pharmaceutiques , hospitaliers et dent aires , prothese 
dentaire exceptee. 

Article 11 - Conges 

Le contractant adr oit, au cours de chaque annee 
do det ente . Co conge a une duree de quinze j ours 
peut etre pris , au cours de la premiere anneo de 
vice ' qu I a partir, du neuvieme mois . 

de service , a un conge 
de calendrier e t ne 
chaque periode de ser-

Le contrac t ant adro it, en outre , aux conges except i onnels prevus par 
le statut general des agents de l'Administrat i on Publique du Congo . 

Les conges de detente et exceptionnels n ' ontrai nent ni reduction ni 
suppr ess i on de l o.. r omunero. tion ou des all oc[lt i ons fnmili::i.lcs . 
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Outre l e conge do de t onte , l o contractM t a dro it a un conge de r e­
cons titution de dcux j ours et demi par mo i s de servic e effectif . Los 
abs ence s just i f i ecs par un conge exc eption nel ou de de t ent e , l e s ab­
s ences pour mal adi es ou acc i dent s imput ables au servic e e t, dans uno 
limite do dGUX mo is par annee de service conside r ee s epar ement, l e s 
absenc es pour mal adi es ou acc i dents non imputab l os au s ervic e , ne s on t 
pa s deduit es pour l e calcul do l a duree du conge de r econs titution . 

Le droit de j oui ssance au conge de r econs titution es t a cqui s de s l a 
fin du t or me provu par l e contra t . Pour l' application du pr e s ent ali­
n ea , l e t emps de service effec tif precedant l ' entree en vigueur du 
pres ent contra t e t suivetnt l e dornier conge de r econ s titution, entre 
en ligne de compt o . 
En ca s de rupture du contra t avant que l o contractan t a it acquis droit 
au conge , une a llocation c ompen sat oi re de conge , calculee sur l e s bases 
des droits acquis t els qu ' indiquces au pr esent article , est a ccordee 
en pla c e de conge . 

Cette a llocation compen sat oire es t payee au plus t ard l e deuxieme j our 
suivant l a cessat i on des servi ce s . 

Le contra ctant adr oit, pendant t out e l a duree de son conge de r econ s ­
titution, a une alloca ti on do conge egal e a son traitoment d ' activite 
maj or e des allocations f amilia l es prevues a l' articl e 5 ci- de s sus . Cet­
te all oca tion es t pay ee en une f oi s au plus t ard l a veille du de part 
en con ge du contract ant . 

Le contra ctant use librement de son conge de r econstitution . Tout e­
f oi s 1 1Admini s tration peut, sans pr eavi s ni i ndemnite , r ompre l e con­
tra t l orsque l e contractant utilise son conge a exer cer une professi on 
lucra tive s ans avoi r , au pr eal able s ollicite e t obtenu son consente­
ment . 

Articl e 12 - Disposition s en cas de deces . 

En ca s de deces du contra ctant survenu pendant une periode de servic e , 
l e droit a l a r emuner a tion du mo i s en cour s r es t e acquis aux ayants­
droit du de cu jus . En outre il s er a ver se a l' epouse ou , a son def aut , 
aux ayants-droit du oujus une indemnite dit e de dec e s egal e a un mois 
de traitemon t de base r octifie . 

L'indemnite es t egal ement due l or sque l o deces survient pendant l e 
conge de r econ stitution . 

Article 13 - Disposition s S£ecial es r esultant de l a l egisla tion socia l e . 

Le pre s ent cont r a t e t ant obligat oircmcnt sou.mis aux di spositions l ega­
l e s en matier e de securite s ocia l e , l e contra ctant e st a s sure contre 
las acc i dent s du t r avail et l es mal adi es pr of essionnelles . 

Il participe a l a con s titution d ' une pens i on par l e v cr sement d ' une 
cotisation dont l e t aux es t fixe a 3 3/o de sa r emuner a tion , compt e t e­
nu du pl afond f i xe par l a l egisla tion en vigu eur. -

Tout es clau ses ro l 8t i ves au r 0gi me de l a securit e socia l e qui fi gur e­
rai ent dans des a ccor ds conclus entro l a Republique du Congo e t l e 
pays nationa l du cont rac t ~nt ser ont applicables de pl e in droit au pr e­
s ent contra t . 

Article 14 - Voyage~ 
L ' Administration est t enue d ' appliqu er l os di s positions des articl e s 
56 a 64 i nclus du D. L. du l er f evrier 1961 en ce qui conc erne l es droit s 
aux voyages du cont rac t 8n t et de sn famill e . 
Sauf stipulat i ons contrni res expr esses , l a capit al e du Pay s du domici­
l e mentionne on t etc du pr s sent contra t est cho i s i e arbira irement commo 
po int de depart ct lieu do r et our du contract ant . L' AQmi nistration s ' ac ­
quitt e do 1 1 obligation de payer l es f r a i s de voyage par l a r emi se d ' un 
billet do voy2,go de classo t ouri s t e ou , sur dcmonde de l ' inter esse , 
par l e ver sement ou l o rombour sement de sa con t r eva l eur . 

La voi e aeri ennc est cons ider ee comme mo de de tran s port nor mal . Tou­
t efois une aut ro voi e pou t ctre cho i s i e s i un examen me dica l e t ablit 
une inca pacite phys i que d ' utiliser l a voi c aeri enne . 

Au debut et a l a fin de chaque se j our l e contractant adr oit, en sus 
de s franchi ses attachees a chaque bill et de voyages , au t ranspo rt gra­
t u i t de s os bagagcs dans l cs l imi t os ci- dessous: 

. • t_ C..,.,(.. ~ ... ~1·~) 
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Les bagages empruntent normal ement la voie terrestre et maritime . Si 
le contractant decide d'utiliser l a voie aerienne pour l e transport de 
ses bagages, l ' administration n' es t t enue de rembours er que l a contre­
val eur du montant des frais qu ' elle aur ait eu a supporter par 1 1utili­
sation de l a voie normale . 
Article 15 - Resiliation du contrat 
L' Administration peut r esilier le present contrat sans preavis ni in­
demnite en cas de f aute lourde . 
Dans les autres cas la r esiliation doi t etre prec edee par un preavi s , 
conformement aux disposit ions du decret sur l e contrat de louages de 
services . 

Dispositions generales . 
Article 16 - Renouvcllement du contrat et conditions 
Chacune des parties s ' engage a notifier a l' autre , par ecrit et trois 
mo is avant l' expiration du contrat son intention de procede r ou non 
au renouvell emcnt du contrat. 
Tout nouveau contr~t comporte une majoration de six pour cent du tra i ­
tement de base snnucl r ectifie consent i pour le contrat precedent . 
Article 17 - Index de corr ection 

Le traitemcnt de base annuel r ect ifie, tel que det ermine a l' article 
3 du present contra t , ne comport e pas d ' index de correction . 

Toutefois, tout cs dispo sitions r eglement aires tendant a fair e benefi­
cier l e perso nnel sous statut d ' un index de correction destine a com­
penser l' augmcntation du cout de la vie seront aut omat i quement appli ­
cable s au present contra t . 
Article 18 - Transfcrt de capitaux 
Une partie de l a remuneration pourra ~tre transferee dans l e pays de 
residence du contractant . Un regl ement particulier de 1 1 0ffice des 
Changes en fixcra l es modalites . 

li.rticle 19 - Cont cntieux 
Pour toutes contestations et pour tout ce qui n ' est pa s prevu ou pre ­
cise dans le px·es cnt contrat, les parties r cconna i ssent l a competence 
exclusive des tribunaux du Congo e t s ' engagent a r especter l es dispo­
sitions de l a l egislation congo l ais e . 

Ainsi f ait a . 
en huit exemplairos . 

• • • • • • • • • . l e . . . . . . . . . . . . . . 

Visa du Ministere du Travail, 
L'Inspecteur delegue , 

Visa du Controlour Financier 

Lu et approuve , 
Le contracta.nt 

Le Ministre de la Foncti on Publique 
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LES PRINCIPAUX NIVEAUX D1E'l'DDES QUI ONT ETE 
RETENUS SONT LES SUIVANTS. 

1° Niveau correspondant a un diplome universitaire cloturant un cycle 
de 4 annees d 1 etudes superieures au moins. 

2° Niveau corres~ondant a un diplome de candidature universitaire ou 
a un diplome -d 1etudes techniques Al. 

3° Niveau correspondant a un diplome d ' humanites (Six annees d 1 etudes 
post-primaires ou un diplome d 1 etudes techniques .A2.. 

4° Niveau correspondant a un diplome de 4 a.nnees d 1 etudes post-primaires 
ou d'etudes techniques A3. 

-------------------------,------------ ------------------~ -------------------
Traitement en vigueur 
au 30.6.1960 y compris 
1 1 index . 

Devaluation de la monnaie 
congolaise: 30 pour-cent; 

' I 
: Montant 
I 
I 

en -consequence augmentation : annuel 
du trai tement en vigueur au I 
30.6.1960 : I 

Montant 

mensuel 

-------------------------r-------------------------------+----------1----------

Lie.: 247.500,- Frs. 

Al: 206.250,- Frs. 

.A2. : 165.000,- Frs . 

A3 125 .000,- Frs . 

, I 
I I 
I I 
I I 

: =321.750: 26 .813 
I I 
I I 
I I 

' 

=268.125 22.344 

+ 30 o/o 0 214.500 17.075 

=l 62 .500, 13. 542 
I 
I 
I 
I 
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Leopoldville , l e 5 mars 1962.-

A Hessicmrs : 

R. Gfu~DINER - Rcpresent 2nt Special du 
Secret a i re des Nat ions- Uni os 
Au Congo . 

H. AHMED - Ch~f des S0rvic os Admi ni str at i fs 
de l 'ONUC . 

Mios OSBORNE- Chef du Personne l de l ' ONUC 

Z. L . Y.Al'·1J\1IN - Per s onnel Off i cer 

Einistere du Tr2.va i l . 

Exc el l ences et Messieurs , 

Nous avons l ' honnuur de vous transmettro ci-inclus , 
l a compos i t ion du nouveau Consoil d ' En-tr cpris o au so in de 
l 'Organi sa t ion des m_:,_tions - Unios . Ce Cons oil r cl"lpl acc colui di t 
en abrege C. E. C. C . N. U. C. du fait qu ' il vicnt d ' etre compose par 
tous l es habitants de cc continc0 nt d ' Afr i q_u c qui s ont engages 
localemcnt par l 'ONUC. -

Ci-annexe , nous vous sou.mcttons auss i l ' cx omplai r o du 
proces - v er bal de l a r eunion t cnue l e 26 f evrior ecoule ct 
comptons do cont i nuer a faire do memo a l ' avonir .-

Vcu i l l ez agreer, Exc el lenc es ot I1wssicurs , l s s hommages 
do nos s entiments l c s plus distinr,ue s .-

Le Pres id en t , _ 
I I t _. 

,, /1 r 
F . BOLIN ' _, 



PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 26 FEVRIER 1962 DU PERSONNEL 
LOCAL AFRICAIN A L'ONUC 

Apres quel ques minutes d'attont o et do discussions oiseus es 
entre amis, viont la quest ion d'ouverture de seance . Monsieur BATOKUA 
Albert qui etait present lors de l' ouverture de seance, quitte les amis 
sans avortisscment . 

Sur l'ordrc du jour, etait souscrit Jes po i nts suivants : 

1 Cho.ix d 'un President de l' i':..sr-;,:~rnblr5e et celu i d ' u:ri secretaire ad hoc . 

2 - Abolition du Conseil 11 CBCONlJC 11 

3 - Creation du nouveau comite (provisoire ou definitif ). 

4 - Fixation des jours de reunion. 

5 . .. ::::2.p11orit; de notre Coi;L:riGsion D .. upr2:s du Chef du Personnel Civil de 1 '0NUC 
(Lot t r ,.,s du 11/12/61 et du 30/1/ 1962) 

6 - Co pie le la Coinposi tion du nouveau. Co,ni t ~ du ConGoil au pres des 
dirigeunts du Gouvernesent Congolais . 

A cette occasion, le groupe juge Monsieur SEKO Gabriel d ' un 
dynamique ot le designo comrne President de l'Assemblee scconde par 
Monsieur SANDA, :M.T. comrne secretaire . 

Monsieur SEKO :vcend la place presindentielle et ouvre la seance 
a 18 heures en s ' adressc:nt 2..ux mombrcs en Ling2.l a . Entre autros , il 
parle des cornites qui existerent et fait savoir a l'Assemblee que ces 
de:rni ers sont categoriqueL1cnt abolis et quo tous les ancions 
Presidents sont exclus et parle ensuite quo la nomination du nouveau 
conseil serait s ous l a depondancc d e l'Assemblee mais quand a lui, il 
envisagea l'appelation PANAFRICAIN. 

Avant de passer au vote , Mr. SEKO develop~o en gr andes lignes le 
mandat du comite. Il souligne quo ce nouveau comite devrait neces­
sairement comprendrc do pcrsonnos eveillees , capables de defendre les 
interets des mcrnbres . Il presento cornme exemple: lo licenciement 
arbitrair e ou cause de la h&ine quo l'ONUC applique sans se rendre 
compte qu ' elle est venue selon son slogan nous &ider. Puis il continue . 

- qu'une demande soit adressee au Gouvernement pour qu'il intervienne a 
ce que nous ayions la· mcme consider ation ains i que le statut s emblablo 
a celui du personnel international car nous sommos d'un pays membre 
comme tous 1 GS au tre s • , · ·-

= que l'ONUC veuille bien acceptor nos doleances; f aute de quoi le comite 
en activi te peut l n i 1, tLi r ses membres d ' aller reclamer leurs meri tes 
a qui-de-droit apres avoir epui se tout es les formes do negociations 
possibl Gs. · 

• nous ne sornmos pas l es subordonnes d'autres pays dit-il, comment se 
fait-i l qu 'un blanc international 6u pas - engage cornme clerc 
parvier.i.t- pB.r l a suite avoir a sa disposition un Afrioain comme clerc? 
Ou ' est ce qu'un A.fricain ??? 

I • 

./. 
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. Voir meme des blancs qui sont des plantons, chauffeurs etc • .• qui 
parviennent a avoir un poste de coi:@&mde ici a l ' ONUC . C' est ce qui perd 
notre consideration, notre estime en un mot, notre val eur, car nous 
savons qu'il ya parmi nous , des congola is intelligents aui peuvent 
rendre de bons services beau coup plus gue d 'autres blancs mais, 
malheureusement, on ne ; eut pas determiner l eur competence parce qu'ils 
sont mal places . Ce mauva i s :placemr:nt que nous sommes l' obj et fai t aussi 
croire que nous n'avons pas la moindre conscience professionnelle . En 
effet, il nous f aut le s memes cons id er ations et que nos salaires soient, 
reajustes selon nos merites. 

Il parle ensuite d'un certain africain □al intentionne et pretentieux. 
Cet ami, dit-il, se presente a plusieurs reprises aupres de Mr . Y.AI·TIVlIN 
pour accuser le personnel congolais en pr esentant des are,.ments sans 
fondements, cette personne s'appelle MACAULEY. Tout le monde deplora 
cette attitude et le qualifia. d'ambitieux, de malhonnete , etc •. • 

Apres avoir declare ce qui precede et felicite de son eloquence par le 
groupe, Monsieur SEKO demande aux membres de cor.Q~encer le vote et leur 
dit d'eviter le favoritisme . Il ajoute en disant qu ' on fasse le necessaire 
pour approcher les etrangers non internationaux de ce nouveau conseil et 
demande de les contacter meme a leur domicile pour leur faire comprendre 
l'utilite de ce conseil. 

Apres quelques minutes de silence, un rumeur s ' eclate et suivant une 
proposition semblable de honsieur EOLI11G0. l es membres baptisent le 
nouveau conseil sous l'appelation en abrege "CEPASONUC" soit 

"CONSEIL D 'ENTREPI~ISE DU PB.1.1SOiGEL AFRICAIN AU SERVICE DE L' ORGA.t'\TISATION 
DES NATIONS-UNIES AU CONGO" 

1 1 ancienne appelation de CECONUC est abrogee et est remplacee par cell e-ci 
du fait que le nouveau conseil englobe tous l es habitants de ce continent 
d ' Afrique qui sont engages localement . 

Monsieur DOZES Henri a joute de son tour que l'histoire de mieux 
considerer ceux qui connaiss ent l ' anglais n ' es t qu'un pretexte de 1 10NUC . 
On n '.est pas intelligent parce q_u ' on connais l' anglais; pnr ailleurs , 
l'anglais . n ' est qu'une langue comLle tout autre . De cela, parce que 99,9% 
des congolais intellectueJs conns i ss ent le fran9ais, on aurait mieux f nit 
d'amener au Congo que les internationaux qui savent le fran9ais et 
qu ' ainsi tousles travaux de l'ONUC allaient etre faites en fran9ais . 
L'ONU n'appartient pas seulement aux pays connai os ant l'anglais mais 
plutot a tousles pays membres parlant des diver s es langues . 

Enfin, vient le moment de vote . Il y avait 121 membres presents et les 
gens ci-apres se s ont f ait distingues. Il s'agit des Messieurs: 

:MULOWAY TOMBELE P. 

DOZES Henri 

BOLINGO Fran9ois 

LINGWALA Camille 

Elus par 66 voix Mr. BOLINGO Fran90\s, .. -•\ ' President 
52 " Mr . DOZES Henri .,..,--1" ) :/ \~ Vice-President 

/ ::.C.- ;,~ - - -
Arrive apres 1 1 election ,' /' / 
mais nomme par l'Assemblee: Mr. t BANINI Alfred 2e Vice-Pres ident 

./. 
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Nommes par l 'Assemblee 

Secretaire-General 

l er Secretaire 

2e -"-
3e -" -

Redacteurs : 

Porte-Paro l e : 
et deux Delegues 

Tresorier 

- 3 -

nr~ :MUL~iOWE-T .D. p. 

Eriio : 

Mr . 

Mrs : 

Mr . 

Gil.HAL DAUBRY , Noel 

TSHIVUADI Antoine 

BIENDA 

OJ\'IEI:OLO 1 

SANDA 

SEKO 

LINGUALA 

MONDJA 

BIDUNGA 

Jacques 

Willy 
M. Timothee 

Gabriel 

Camille 

Laurent 

Noel 

Commissaires aux Comptes __________________ __. ___ Mr s : OTS:::Lt:J,IBE Emmanuel 

Camille 

Commissaires aux F~tes 

Conseillers 

Representant s dss 
Chan tiers 

KOS0I 

Hrs: N' Z.AU 

MOLWA 

Nrs : MWANZA 

OKWALA 

:CKOI<'O 

fl:i ' FULANI 

LOiiJO·J:O 

r!r s : BOVi)NG.A. 

LUB.b.NZADIO 

EKOEGO 

ElJOKA 

MADEJ\TKE 

.ATJJ:BROISE 

KATCHIABALA 

Natalis 

Remy 

Ferdinand 

-"-
Boniface 

Augustin 

Pius 

Edouard 

Joseph 

Bernard 

Charles 

Pierre 

F 

J ean Paul 

La seance est l evee a 20 II 30 ' par l•ionsi(mr SEKO Gabri el qui convoqua 
l a prochaine reunion l e j cudi l er mars 1962 . 

Le Redacteur 

SHNDA , N. S:: 

Certifie Co nforme : 

Le l er Vice- Pres i dent Le Presid{i,;' __ 
. 1'/ . . ,,. 

, . ;' --~ ~ 

J;O L I:tJG.C?,,.Fi{ANCO Is 
,, ,,,-;/ ' 

,.,.-r. -· I 
N . B. LI Lsse.u1blee a r cservESc par l ' i nt aiivention du 2e Vice-Pr,' sident 

Mr . BiLTifI NI , ,.1.lfred , 3 pl aces de consei.llers qui seront ·. sortir 
f.lar mi l es Ghane ens , l es Togo l ai c , l es G-uineens et les D : l1om6e:i-1s . 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIQ.NS, ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

Ref. : 577/LOC/P:ERS/ZLY 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC, LEOPOLDVILLE 

eopoldville, le 1 aout 1961. 

A: Mr. Mancini Economiste 
D~ : Ya.mm.in - Personnel Officer 
OBJET: R'ECOMMANDATION. 

Nous avons l'honneur d'accuser reception de votre lettre de recommandation 
au sujet de Monsieur NGAMASA Maurice, qui a retenu toute notre attention. 

Nous ne pouvons, malheureusement, donner une suite favorable a votre 
requ~te, aucune place de ce genre n'etant disponible. 

AussLt6t qu•une place, repondant aux capacites de ce Monsieur, sera 
disponible, nous ne manquerons pas de vous aviser. 

Veuillez agreer, Monsieur, l'assurance de notre haute consideration. 
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Pers Form LP-23 

0 N U C 

Pers . Ref. No . g MT/ J 4/ 4 

Datog 13 December 19qJ 

Chief of Civilian Operations ( Head of Sec ti on ) 

Fromg Chief of Civilia n Pe r sonne l 

Sub ject : Manning Tabl e - FELLOW HIPS UNIT (Section ) 

Miss Osborne ' s memo 
Wi th r ofor 0n ce t o j"'mn' dated 13 December 1961 

you are hereby advise d t hat t he fo l lowing -a~~~~~-s/d~le t i ons/~;l,.~,4',;i..;­

~~~ hav o been appr oved on your au t hori zed Mdnn i ng Tabl e effective 

Post No . Functional Title 

FEL 10 Messenger 

cc ~ F4.-!'l.-a.R-9-9--~-i;~ 

Mann i ng Tabl es Unit 

IV"a- . Yammin 

Gr ade/ 
Lov e l 

L-1 

Ca t. 

LR 

Rema r ks 

G. EONGA and post 

transferre d to Mai l 
Ope r a U ons Mf/1"2f8-
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will eipt of your letter of 9, Nov 
dd tot i ic• hich hea been refe 

me. By this t ed lett r det d ll Navsn 
from r . Grindell fo th your request for a p 

i ha Uni tio in Gen v ba n supported 
y C • 

tha ion to ONUC of 
r c:ruit ethvil • 

Since you tho C i not certain, it ia 
eonsideX" d advi try v held 

tet h been 
· l man 

er 196 

~ur statu a locally r er you 

41 n yo t r 1961 nder 
repl y inc y in 
er. ppoin 

· d, et o be recruit , i 

f recru ec t · 
through r 

lly invo B 

o ecru.i. er, you would t 
a ou eon deci ion on y · y ur . li fications would 

heve h d to udi d olong w • c ppli 
of the world. Your futur ste .g l 
b k pt in ebey nee pending your Te urn to duty et ON . . 

r . C. lbani 
c/o UN Info ation Centre 
25 , Vcuccur t . 
Athena, • . / . 2 

• Grind U r_./ 
• Oumontet .-- J 0 





ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC, LEOPOLDVILLE 

Ref. : 541/LOC/P.ERS/ZLY 

_...... A 
,.._. DE 

SUJ.ET 

Leopoldville, le 19 juillet 1961. 

: G. Mancini - Economist 
: z. Yammin - Personnel Office 
: MVULAZANA Paulin. 

Suite a votre lettre du 15 courant, dans laqu.elle vous recommandiez 
Monsieur MVULAZANA Paulin, je ne peux, malheureusement, donner une 
suite favorable a votre requ@te, aucune place de ce genre n•etant 
disponible . 

Aussit8t qu'une place repondant auz capacites de ce Monsieur, sera 
disponible, je ne manquerais pas de vous aviser. 
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